
Commission Environnement 

------------------------- 

Réunion du 23 novembre 2023 

Présents : Jean Busch, Jason Peyre, Eliane Chavernoz, Yolande Madiot, Eric Massé 

Questions abordées : 

 Formation prévention des incendies 

 Bilan sur l’état de la station d’épuration 

 A propos du projet d’un nouveau bassin d’eau potable à  Barret le Haut 

 Protection de la source de Barret le Haut 

 Protection de l’aire de collectage des ordures ménagères au pont du Rif 

--------------------------------- 

1. Formation prévention des incendies  

Une formation de 3 heures est proposée le 12 décembre à Embrun concernant les 
obligations de débroussaillement dans les Hautes Alpes. Personne n’est disponible pour 
cette formation. Une rencontre a eu lieu l’an dernier entre le SDIS, le Maire et les 2 
adjointes concernant ces obligations et comment les faire appliquer ; à l’issue de cette 
rencontre, un dossier récapitulatif de cette formation en interne a été remis en mairie. 
Yolande s’occupe de scanner  et adresser ce dossier aux membres  de la commission afin 
qu’ils s’informent de la législation à ce sujet.  
 

2. Bilan sur l’état de fonctionnement de la station d’épuration  

Un compteur de sur-verse a été installé l’an dernier afin de mesurer le débit des eaux qui 
ne passent pas par la station au moment des grosses pluies et orages et donc qui se 
déversent directement dans la Méouge.  
A voir :  
- Jason et Eric s’occupent d’aller faire un relevé. Les résultats seront envoyés à l’ARS. 
- penser à surveiller l’état de fonctionnement de la batterie de ce compteur 
- voir si en juillet des analyses ont été faites (contrôle de la turbidité) 
- poser des règles graduées afin d’évaluer la quantité stockée au séchage 
Il semble que la station ne fonctionne pas très bien et qu’il serait utile de faire faire un 
diagnostic par la Sté CHLOE (voir avec Philippe si le budget le permet ?) 

 
3. A propos du projet d’un nouveau bassin d’eau potable à  Barret le Haut 

Avant toute chose, savoir si le budget 2024 permettra de relancer ce projet ? 
Pour cette année, la subvention sera perdue si rien n’est relancé avant le 31 décembre. 
Eric propose de reprendre contact avec M. Giacomeli afin de voir comment une 
réactualisation du dossier de demande de subvention serait envisageable et sous quelles 
conditions. 
 
 



4. Protection de la source de Barret le Haut 

L’installation d’une protection grillagée comme pour la source de Fonpensine paraît 

compliquée vue le dénivelé important, la difficulté d’accès et la superficie à couvrir. 

A voir : 

- voir comment ça se présente et faire une évaluation du chantier 
- quelle quantité et quelle fréquence de traitement sont nécessaires pour assurer une 

eau potable aux usagers en attendant la construction d’un nouveau bassin 
 

5. Protection de l’aire de collectage des ordures ménagères au pont du Rif 

Si le temps le permet, le chantier de pose du grillage de protection du Rif est prévu le 
samedi 9 décembre à 13h30. 
Jean se charge de récupérer le grillage et de procéder aux achats de fil de fer, tendeurs et 
piquets. 
Jason, Yolande et Eliane porteront les outils nécessaires et se chargent du chantier. 
 

6. Questions : 
- S’inquiéter d’un tuyau qui s’écoule à partir du camping dans le Rif ? 
- le budget 2024 permettra t-il de reprendre le projet de bassin de Barret le Haut ? 

 
 

 


